
GROUPE TERA 
Société anonyme au capital de 1 007 336,75 euros 

Siège social : 628 rue Charles de Gaulle 38920 CROLLES 
789 680 485 RCS GRENOBLE 

(la « Société ») 
 

AVIS DE CONVOCATION 
 
Les actionnaires de la société sont informés qu’ils seront réunis en Assemblée Générale Extraordinaire le 13 janvier 2026 à 10h00 au 
siège social de la Société, 628 rue Charles de Gaulle 38920 CROLLES, à l'effet de statuer sur l'ordre du jour et les projets de résolutions 
suivants : 
 

Ordre du jour 
 
• Lecture du rapport du Conseil d’administration à l’Assemblée Générale Extraordinaire sur les résolutions proposées ; 
• Lecture du rapport spécial des Commissaires aux comptes de la Société dans le cadre de la réduction du capital social de la Société, 

conformément à l’article L. 225-204 du Code du commerce, 
• Réduction de capital non motivée par des pertes d’un montant nominal maximum de 500 000 euros, par voie de rachat par la 

Société de ses propres actions suivie de l’annulation des actions achetées, et autorisation donnée au Conseil d’Administration à 
l’effet d’initier pour le compte de la Société une offre publique de rachat portant sur ses propres actions auprès de tous les 
actionnaires, de mettre en œuvre la réduction de capital, d’en arrêter le montant définitif et de modifier corrélativement les 
statuts,  

• Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités. 
______________________ 

 
Résolutions 

 
Le texte intégral des résolutions soumises par le Conseil d’Administration à l’approbation de l’Assemblée Générale a été publié dans 
l’avis de réunion valant convocation à l’Assemblée inséré dans le numéro 147 du Bulletin des Annonces Légales et Obligatoires du 08 
décembre 2025. 

______________________ 
 
A. Modes de participation  
 
Tout actionnaire, quel que soit le nombre d'actions qu'il possède, peut participer à cette Assemblée. 
 
Seuls pourront participer à l’Assemblée Générale, les actionnaires justifiant de l’inscription en compte des titres à leur nom ou à celui 
de l'intermédiaire inscrit pour leur compte au deuxième jour ouvré précédant l'Assemblée, soit le 9 janvier 2026 à zéro heure, heure 
de Paris : 

- soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société, 
- soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité. 

 
L'inscription des titres au porteur est constatée par une attestation de participation délivrée par l'intermédiaire habilité. Pour pouvoir 
participer à l’Assemblée, cette attestation de participation doit être transmise à Uptevia – Service Assemblées Générales – 90 – 110 
Esplanade du Général de Gaulle – 92931 Paris La Défense Cedex en vue d’obtenir une carte d’admission ou présentée le jour de 
l’Assemblée par l’actionnaire qui n’a pas reçu sa carte d’admission. 
 
A défaut d'assister personnellement à l'Assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois formules  suivantes : 

a) Donner une procuration à la personne de leur choix dans les conditions de l’article L. 22-10-39 du Code de commerce ; 
b) Adresser une procuration à la société sans indication de mandataire ; 
c) Voter par correspondance. 

 
Les actionnaires souhaitant voter par correspondance ou par procuration devront procéder de la façon suivante : 
 
- pour les actionnaires nominatifs : renvoyer le formulaire unique de vote à distance ou par procuration, qui lui sera adressé avec 

la convocation à l’adresse suivante : Uptevia – Service Assemblées Générales –  90 – 110 Esplanade du Général de Gaulle – 92931 
Paris La Défense Cedex; 

- pour les actionnaires au porteur : le formulaire unique de vote à distance ou par procuration peut être obtenu auprès de 
l'intermédiaire qui gère leurs titres à compter de la date de convocation de l'Assemblée Générale. Cette demande de formulaire 
devra pour être honorée, être parvenue à Uptevia à l’adresse indiquée ci-dessus au plus tard six (6) jours avant la date de réunion 
de l’Assemblée Générale, soit le 07 janvier 2026. 



 
Pour être pris en compte, le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration dûment rempli et signé (et 
accompagné de l’attestation de participation pour les actionnaires au porteur) devra parvenir (3) trois jours au moins avant la date 
de l’Assemblée Générale, soit le 10 janvier 2026, à Uptevia à l’adresse indiquée ci-dessus. 
 
Il est précisé qu’en cas de pouvoir sans indication de mandataire, ce qui équivaut à donner pouvoir au Président de l’Assemblée, ce 
dernier votera « pour » l’ensemble des résolutions agréées par le Conseil d’administration. 
 
Les actionnaires qui auront envoyé une demande de carte d’admission, un pouvoir ou un formulaire de vote par correspondance ne 
pourront plus changer de mode de participation à l’Assemblée Générale. 
 
B. Demande d’inscription de points à l’ordre du jour ou de projets de résolution 
 
Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolution à l’ordre du jour par les actionnaires doivent être envoyées au siège 
social par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou par courrier électronique à l’adresse électronique suivante : 
pascal.kaluzny@groupe-tera.com (en précisant en objet « AGE OPRA 2026 ») de façon à être reçu au plus tard le vingt-cinquième 
jour qui précède la date de l’Assemblée générale, sans pouvoir être adressées plus de vingt jours après la date du présent avis. 
 
Les demandes d’inscription de points à l’ordre du jour doivent être motivées. 
 
Les demandes d’inscription de projets de résolution devront être accompagnées du texte des projets de résolution, assortis, le cas 
échéant, d'un bref exposé des motifs.  
 
Une attestation d'inscription en compte devra également être jointe à ces demandes d’inscription de points ou de projets de 
résolution à l’ordre du jour afin de justifier, à la date de la demande, de la possession ou de la représentation de la fraction du capital 
exigée conformément aux dispositions de l’article R. 225-71 du Code de commerce. Une nouvelle attestation justifiant de l’inscription 
des titres dans les mêmes comptes au deuxième jour ouvré précédant l'Assemblée à zéro heure, heure de Paris devra être transmise 
à la société. 
 
C. Documents publiés ou mis à la disposition des actionnaires 
 
Il est précisé que le texte intégral des documents destinés à être présentés à l'Assemblée conformément notamment aux articles  
L. 225-115 et R. 225-83 du Code de commerce seront mis à disposition au siège social et mis en ligne sur le site internet de la Société 
(www.groupe-tera.com) à compter de la date de parution de l’avis de convocation. 
 
D. Questions écrites  
 
A compter de la date de parution de l’avis de convocation et jusqu’au quatrième jour ouvré précédant la date de l'Assemblée 
générale, soit le 7 janvier 2026, tout actionnaire pourra adresser au Président du Conseil d’administration de la Société des questions 
écrites, conformément aux dispositions de l’article R. 225-84 du Code de commerce. Ces questions écrites devront être envoyées, 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception adressée au siège social ou par courrier électronique à l’adresse 
électronique suivante : pascal.kaluzny@groupe-tera.com (en précisant en objet « AGE OPRA 2026 »). Elles devront être 
accompagnées d'une attestation d'inscription en compte. 

 
Le Conseil d’administration 
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